
 Procédure de demande ou de renouvellement de LSA 

  

 Prendre connaissance de la note technique n°02/ULM sur les conditions de délivrance et de renouvellement 
des licences de station d’aéronef ULM  

 Remplir le formulaire selon le cas :  

 demande initiale ou modification de LSA pour ULM 

 demande de renouvellement de LSA pour ULM 

 Envoyer ou apporter ce document accompagné des pièces demandées (voir formulaire) au service aéronautique 
qui délivre ou a délivré la carte d’identification de votre ULM 

Direction de la sécurité de l'Aviation civile 
Délégation Nord-Pas-de-Calais  
Aérodrome de Lille Lesquin 
BP 429  
59814 LESQUIN CEDEX 
Tél : 03 20 16 18 00 - fax : 03 20 16 18 06 - contact mel  

Horaires d'accueil du public : 
les lundi (hors jours fériés) de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
NB : paiement des redevances en espèces impossible. 

Notes à l’attention des usagers 

 Si l’installation comporte plusieurs émetteurs, l’obtention de la LSA est sujette à un contrôle effectué par un 
organisme agréé.  
Lors de l’adjonction d’un second émetteur à une installation qui ne comportait qu’une seule VHF (qui n’avait donc 
pas besoin d’un contrôle par un organisme agréé), l’ensemble de l’installation doit être vérifiée par un organisme 
d’entretien agréé. 

 De même, le renouvellement de LSA peut nécessiter une attestation de contrôle radio délivré par un organisme 
d’entretien agréé. (NT 02/ULM) 

 Pour obtenir une adresse d’organisme d’entretien agréé, vous pouvez interroger l’OSAC le plus proche de votre 
base d’attache. 
 

 L’OSAC met à jour régulièrement sur son site la liste des équipements radio-électriques homologués par la DGAC. 

 

 Il n’est pas possible de choisir son indicatif d’appel 

 L’indicatif d’appel sera toujours différent de l’identification de l’ULM 

 La LSA possède une durée de validité de 6 ans à partir de la date de délivrance du JAAFORM 1 ou de l’EASA 
FORM ONE (date inscrite sur le formulaire) 

 Une LSA est un document de bord et doit donc être en permanence conservée avec tous les autres documents de 
bord (carte et fiche d’identification…) 
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